
De : MR, Mouvement Réformateur <mr@mr.be>
Date : 19 mai 2009 09:26
Objet : Réponse à votre mail
À : mehmet@neutralite.be

N/Réf. : DR/MT/cb
 
 

Monsieur,
 
J’accuse bonne réception  de votre  courrier  datant  du  30 avril  dernier  qui  a  retenu ma meilleure 
attention.
 
Vous  me  communiquez  les  deux  propositions  d’arrêtés  de  gouvernement  rendues  publiques 
dernièrement par votre collectif pour régler définitivement, selon vous, la question du port du foulard 
dans l’enseignement officiel de la Communauté française, l’un pour l’enseignement secondaire, l’autre 
pour l’enseignement supérieur.
 
Comme vous le savez certainement, notre Parti, dont la philosophie et l’action politique se fondent sur 
le principe inaliénable de la liberté, est tout particulièrement attentif  à ce que chacun puisse vivre 
pleinement son droit à la liberté de pensée et au respect de ses opinions religieuses, philosophiques 
et politiques. 
 
Au Mouvement Réformateur, nous avons bien conscience que le débat concernant le port de signes 
religieux distinctifs est régulièrement posé sur la place publique. A ce sujet, la divergence entre les 
différentes positions ne porte pas sur le principe même de neutralité, admis par tous, mais sur la 
manière de le faire prévaloir. Dans ce contexte, vos deux propositions susmentionnées ont le mérite 
d’exister pour nourrir utilement ce débat.
 
Nous souhaitons  donner  plus  d’autonomie  aux écoles.  Dans le  débat  sur  le  port  du  voile,  nous 
pensons également au MR que l’établissement scolaire reste le niveau le plus approprié pour préciser 
les règles qui lui permettent d’administrer au mieux l’école dans l’intérêt de tous les élèves, en fonction 
bien évidement des impératifs et du contexte qui lui sont propres.
 
Restant  à  votre  écoute,  je  vous  prie  de  croire,  Monsieur,  à  l’expression  de  mes  sentiments  les 
meilleurs.

 
Didier REYNDERS

 

Merci de penser à l’environnement avant d’imprimer cet e-mail   
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